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Faculté des SCIENCES 

      HUMAINES ET ARTS 
 

PROCES-VERBAL N°4 du CONSEIL D'UFR 
 

du 04 décembre 2014 
 

 
Présents : Benoît AUBIGNY ; Jean-Claude CROIZET ; Karen DRAPEAU ; Gilles DUBUS ; 
Vanessa ERNST-MAILLET ; Catherine ESNARD ; Patrick GONIN ; Maurad HAMAÏDI ; Camille 
HOCHEDEZ ; Wenceslas LIZE ; Jean-Marie LECOINTRE ; Véronique MEYER ; Christian 
PAPINOT ; Catherine POILBLANC ; Thierry SAUZEAU ; Ghislaine STOUDER ; Chantal 
VALLET. 
 
Absents ayant donné procuration : Pascale BALLET à Véronique MEYER ; Anne BONNEFOY à 
Jean-Claude CROIZET ; Frédéric CHAUVAUD à Thierry SAUZEAU ; Emmanuel DAVEAU à 
Karen DRAPEAU ; François GUERCIN à Wenceslas LIZE ; Virginie LAVAL à Catherine 
ESNARD ; Mehdi MAROT à Kévin VANNUFFEL ; Pauline QUEMART à Catherine ESNARD ; 
Clément SANSLAVILLE à Kévin VANNUFFEL ; Fabrice VIGIER à Thierry SAUZEAU. 
 
Invités présents : Idan BALAN ; Cédric BOUQUET ; Nathalie BREMAND ; François 
DUBASQUE ; Isabelle FORTUNE ; Emmanuelle VAREILLE (remplaçante Armelle Giglio-
Jacquemot) ; Marie-José GRIHOM ; Philippe GROSOS ; Agnès JOUTARD ; Éric PALAZZO ; 
Catherine VALLEE ; Philippe VENIER ; Christophe VUILLEMIN 
 
 
 

1 Informations générales : 
 

� Dotation des heures 2015 : UB Paye :  
Pour le 2ème semestre 2014-2015 et le 1er semestre 2015-2016. Le conseil d’UFR avait pris la 
décision de ne pas appliquer la réduction des 5% sur les heures mais de réduire le coût de nos 
formations par un suivi strict du volume des maquettes. La dotation (UBPaie) de l'UFR est 
néanmoins diminuée de 5% , soit -2 199 heures. 
Par ailleurs, il a fallu ouvrir des nouveaux groupes de TD dans certaines disciplines (en raison 
de l’augmentation des effectifs) sans moyens supplémentaires. 
Il est demandé de faire remonter en urgence, les besoins en vacations qui ne l’ont pas encore 
été. 
Il est suggéré de faire l’appel en TD afin d’avoir une bonne idée des effectifs. 
 
� Admission Post-bac :  
Cette application a subi une modification qui impose d'indiquer pour chaque licence une 
capacité d’accueil. et d'éventuels pré-requis. Face à l’urgence, l’université a annulé l’effet de 
cette contrainte en indiquant 9999 pour toutes les formations. 
 
� Bureau des langues :  
Les missions de la Maison des Langues (MDL) ont été actualisées par la présidence de l’UP et 
sa nouvelle directrice. Cette structure  travaille en collaboration étroite avec le bureau des 
langues SHA, et les enseignants rattachés à la MDL mais dont le poste est ciblé SHA participent 
pleinement à la vie du Bureau des Langues. La question des recrutements de vacataires  
relèvera désormais de la Maison des Langues qui doit mutualiser les moyens en langues. 
Graham Watson a été recruté sur le poste de PRCE d'anglais vacant à l'UFR. 
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� Article de l’Étudiant :  
La commission de la pédagogie a choisi de retenir le master Créadoc pour cette année, pour 
profiter de ce coup de projecteur. 
Chaque année un diplôme différent sera présenté. 
 
� CPER : Contrat Plan État Région : 
69 millions d’euros de projets remontés. Le FEDER pouvant quant à lui aider à hauteur de 40%, 
il reste à en trouver 32 millions. 
Les collectivités sont prêtes à contribuer mais cela ne sera pas suffisant, c’est la raison pour 
laquelle les projets sont limités. 
 
���� Les stages : 
Nouveau décret publié le 28.11 dernier, entraînant quelques modifications : 

- un stage ne pourra être adossé qu’à un diplôme dispensant au moins 200 heures de 
formation par an. 

- Un enseignant ne pourra plus encadrer plus de 16 stagiaires par an. 
- L’obligation de fournir une gratification au stagiaire s’appliquera à partir de 308 

heures de présence effective en stage. 
 
Ghislaine Stouder propose de réunir prochainement tous les porteurs de diplôme incluant des 
stages. 
 
���� Projet « Immersion » : 
Projet commun entre l’Université et le Rectorat, initié par Virginie Laval, visant à accueillir dans 
les cours des lycéens pendant deux jours consécutifs (élèves de 1ère et de terminale) en mars 
2015. 
Nous souhaitons proposer l’histoire et la géographie, mais les responsables de départements 
sont invités à faire remonter leur « candidature » à Ghislaine Stouder sous 8 jours. 
 
 

2 Subventions aux associations étudiantes : Annexe 1 
 
   Proposition adoptée à l’unanimité par le conseil 
 
 

3 Postes d’enseignants-chercheurs – rentrée 2015 

 
Lors de la rencontre avec le Président, le directeur a présenté la demande de l’UFR en postes, 
cette dernière a été approuvée par le Président. 
Toutefois, il a précisé que pour le poste en psychologie, il n’y aurait pas de modification sur 
poste de PU, mais bien un poste de MCF. 
 

- MCF en anthropologie / GRESCO 
- MCF en sociologie / GRESCO 
- MCF en histoire de l’art et archéologie / HERMA 
- MCF en histoire de l’art / CRIHAM 
- MCF en psychologie / CERCA (non convertible en PU) 

 
- PU en histoire de l’art et archéologie / CESCM 
- PU en psychologie / CAPS 
- PU en géographie / RURALITES 
- PU en sociologie-anthropologie / MIGRINTER 
- PU en philosophie / M.A.P.P 
- 1 ATER en géographie 

 
 

4 Lancement de la nouvelle formation :  
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Peu de cadrage pour l’instant au niveau du ministère ou de la présidence de l’Université. 
Calendrier prévisible : 

- Ouverture des nouvelles formations : septembre 2018 
- Les maquettes : échanges et navettes avec le ministère en 2016 
- L’offre composante (architecture globale) fin de l’année 2015 
- Mise en œuvre d’une procédure collective 

 
 

� Proposition de procédure :  
 -     Laisser place à toutes les hypothèses (disciplines et inter-disciplines) 
- Proposition : rendez-vous à partir de janvier (direction / départements / laboratoires / 

porteurs de master) 
- Nouvelles propositions licences et licences professionnelles  
- Concertation de chaque équipe avec les collègues des autres établissements prévus 

dans le regroupement  
- Toute proposition de fonctionnement de la concertation est bienvenue 
- Travail de valorisation (et évaluation) des formations à entamer 
- Point sur les intentions et les créations le 8 janvier  

 
���� Bilan offre « masters » : Annexe 2 

- intégration du référentiel dans les maquettes (1543 heures) 
- profiter du travail réalisé par un certain nombre d’équipes pédagogiques pour améliorer 

les maquettes en qualité (et coût) 
- redéfinir des éléments communs d’harmonisation : réduire les différences de présentiel 

entre formations (volume horaire moyen : 800 heures / 2 ans) ; 50% TD ; parcours 
professionnels et recherche : vérifier les heures spécifiques à des petits effectifs ; 
réduction options inférieures à 6-10 étudiants ? réintroduire des mutualisations ? 

- ouvrir la possibilité de diminuer les volumes dans les maquettes dès Avril ? 
 
 

5 Bilan réunion sur les DU : 
  

1- DU préparation agrégation de philosophie et d’histoire :  
- quelle politique de soutien de l’UFR ? 
- si l’on traite cette préparation sur le même plan que les autres DU (combien 
d’étudiants, quel coût global, quel taux d’insertion), les indicateurs passent vite au 
rouge (par exemple 20 heures de TP supplémentaires pour la philosophie cela 
augmenterait le tarif des inscriptions des étudiants de 816 €). 
- Or il s’agit d’une formation qui a été vidée de sens par le départ des autres 
concours d’enseignement à l’ESPE : c’est à l’établissement de se positionner 
dans ces choix nationaux sur cette offre, et de proposer un cadrage commun à 
toutes les préparations. 
- pour l’instant les maquettes remontées seront « sincères en termes de coûts » 
et n’envisagent pas de frais d’inscription supplémentaires (le coût pour l’UFR sera 
discuté dans un 2ème temps) 

 
2- Les coûts des formations locales :  

- insertion des locaux et des personnels BIATSS de l’UFR dans la colonne 
recettes sous forme de soutien financier de l’UFR pour toutes nos formations. 
 

3- Choix de l’administration de gestion des dossiers FTLV : 
- l’expertise est à UP Pro, qui traite ces dossiers pour toute l’Université, et fait 
payer à tous les étudiants qui seront financés des frais de dossier s'élevant à 240 
€ 
- il semble intéressant d’avoir un seul interlocuteur par exemple pour faire 
reconnaître nos formations par Pôle emploi, voire par d’autres organismes. 
- Si le conseil souhaitait que cela soit pris en compte par l’UFR, cela suppose de 
libérer du temps sur un poste pour s’en occuper 

 














